
Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports
Sous- direc tion  de  l’action  sportive
Service  du  Sport  de  Haut  Niveau  et  des  Concessions  Sportives

202 3  DJS  50  Convention  pluriannu elle  d’objectifs  et  subven tion  (
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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  du  partena r i a t  mené  depuis  de  nombre us e s  années  avec  le
Sporting  Club  de  Paris  et  à  l’issue  de  la  précéden t e  convention  pluriannuelle
d’objectifs  (2020- 2022),  il  est  proposé  par  la  présen t e  délibéra t ion  la
signatu r e  d’une  nouvelle  convention,  couvran t  les  années  2023,  2024  et
2025,  ainsi  que  l’att ribu tion  d’une  subvention  annuelle  de  100  000  euros  au
titre  de  l’année  2023.

Au  titre  des  actions  réalisées  par  les  associa tions ,  la  Ville  de  Paris  souhaite
favorise r  le  renforce m e n t  de  la  lutte  contre  les  discrimina tions  et  les
violences  sexuelles  et  sexistes  dans  le  milieu  sportif  d’une  part  et  contre
l’utilisation  des  Plastiques  à  Usage  Unique  (PUU)  dans  le  cadre  de  son
objectif  de  développe m e n t  durable  d’autre  par t .  Ces  deux  domaines
prioritai r es  figuren t  dans  les  objectifs  des  Conventions  Pluriannue lles
d’Objectifs.

Le  Sporting  Club  de  Paris  a  été  créé  en  1983,  sous  le  nom  d’«  Association
Culturelle  de  Paris  13 ème  ».  Le  club  avait  alors  pour  objet  la  promotion  du
sport  et  de  la  culture  ainsi  que  la  par ticipa t ion  à  la  vie  sportive  de
l’arrondisse m e n t .  Il  s’est  progre ss iveme n t  transform é  en  club  de  football,
ent re t e n a n t  d’étroi tes  relations  avec  le  Sporting  Portugal  dont  il  porte ,
d’ailleurs,  les  couleurs  verte  et  blanche.  Le  club  est  en  effet  issu,  à  l’origine,
de  la  communa u t é  portugaise  mais  s’est  depuis  ouvert  à  l’ensemble  de  la
popula tion  du  13e  arrondiss em e n t  et  de  certains  arrondisse m e n t s
limitrophe s  sans  aucune  distinction.  Le  club  s’entraîne  et  dispute  ses
rencont r e s  dans  des  équipem e n t s  sportifs  du  13e  arrondisse m e n t ,  en
particulie r  au  gymnase  Georges  Carpen tie r .



Le  club  compte  à  la  fin  de  la  saison  2021/2022,  537  licenciés,  dont  455
hommes  et  82  femmes,  des  catégories  jeunes  aux  seniors ,  répar t is  ent re  23
équipes  de  football  et  de  futsal  qui  par ticipen t  aux  championna t s
dépar t e m e n t a ux,  régionaux  ou  nationaux  suivant  les  catégories  de  joueurs
ou  de  joueuses  concerné es .  C’est  surtout  grâce  au  futsal  que  le  Sporting
Club  de  Paris  a  acquis  une  renomm é e  publique  et  médiatique  significa tive.  

Le  Sporting  Club  possède  le  plus  beau  palmarès  du  futsal  français  avec  5
titres  de  champion  de  France  et  6  victoires  en  coupe  de  France .  

Depuis  sa  créat ion,  le  niveau  du  championna t  de  France  division  1  de  futsal
n’a  cessé  de  s’élever  et  les  écar t s  entre  les  quatr e  premie rs  du  classem e n t ,
qui  disputen t  les  play- offs  du  championna t ,  se  sont  étroiteme n t  resse r r é s .
Pour  autan t  la  saison  derniè re ,  c’est  le  Sporting  Club  qui  a  rempor t é  le  titre
de  champion  de  France  2022.

Localemen t ,  le  club  continue  de  remplir  une  mission  d’inser tion  locale  dans
le  13e  arrondisse m e n t  de  Paris  d’autan t  plus  que  ses  infras t ruc t u r e s  sont
situées  dans  des  quar t ie r s  sensibles  (QPV)  de  l’arrondissem e n t .  Outre  qu’il
offre  aux  jeunes  adhéren t s  issus  des  milieux  les  plus  modes t es  des  tarifs  et
des  conditions  de  paiemen t  par ticulière m e n t  favorables,  il  effectue  un
import an t  travail  de  prévention  auprès  des  jeunes  et  auprès  de  popula tions
en  manque  de  repère s  afin  qu’ils  adopten t  un  compor t e m e n t  citoyen  au  sein
du  club,  que  ce  soit  avec  les  éduca te u r s ,  avec  les  arbit re s  ou  avec  les
équipes  adverse s .  Par  ailleurs,  le  Sporting  continue  d’accueillir  en  son  sein
des  personnes  effectua n t  des  travaux  d’intérê t  général  grâce  au
renouvelleme n t  de  son  habilita tion  auprès  du  ministè r e  de  la  justice.  Le  club
compte  égaleme n t  leur  offrir  un  quota  de  places  pour  assiste r  à  ses  matchs
officiels  2023.  Il  a  égaleme n t  par ticipé  très  activemen t  aux  animations
estivales  au  sein  du  centre  sportif  Georges  Carpen tie r .

Le  Sporting  propose  des  animations  et  des  activités  spécifiques  aux  jeunes
Parisiens  autour  du  futsal  mais  aussi  du  football.  Le  club  a  créé  une  section
baby  futsal  et  une  section  loisirs  destinée  aux  femmes  multipliant  par  4  le
nombre  de  licenciées  du  club.  Le  club  fait  notamm e n t  connait r e  sa  discipline
auprès  du  grand  public  par  le  biais  du  disposi tif  Paris  Sport  Vacances  et  des
«  Mercredis  du  sport  »  afin  de  suscite r  des  vocations  auprès  du  plus  grand
nombre .  À  cet  égard,  le  club  a  pu  participe r  à  12  stages  Paris  Sport
Vacances .  Le  club  qui  avait  répondu  à  l’appel  d’offres  de  la  Direction  de  la
Jeuness e  et  des  Sports  pour  les  Centres  Sport  Découver t e  (média tion  sociale
par  le  sport)  a  donc  été  présen t  dans  les  infras t ruc tu r e s  sportives  Charles
Moureu,  Bourneville,  et  Marcel  Cerdan  en  affectan t  2  éducate u r s  pour
animer  ces  séances .

L‘aspect  handispor t  n’est  pas  non  plus  oublié  dans  le  projet  sportif  du  club.
Malgré  la  fermetu re  passée  de  sa  section  handispor t  faute  de  moyens



financie rs  et  humains,  le  club  souhai te  rouvri r  une  section  cécifoot  et
poursuivre  la  distribution  de  nombre us e s  invitations  aux  personnes  en
situat ion  de  handicap  pour  qu’elles  puissen t  assiste r  aux  matchs  de  l’équipe
première  de  futsal.  Par  ailleurs,  de  maniè re  régulière ,  des  visites  de  joueurs ,
en  particulier  des  interna t iona ux  du  club,  sont  progra m m é e s  dans  les
hôpitaux  auprè s  d’enfants  malades  ou  en  situation  de  handicap.

Le  club  a  de  plus  ouvert  en  septem b r e  2018  une  section  féminine  futsal
encadré e  par  2  éducate u r s  et,  depuis  septemb r e  2019,  une  section
« jeunes  »  féminine.  Le  club  a  continué  à  poursuivre  cet  objectif  de
développe m e n t  de  la  pratique  féminine  du  football  lors  de  la  saison  2021-
2022  en  ouvrant  2  nouvelles  sections  féminines  chez  les  jeunes  de  U11  à
U16  et  égaleme n t  d’une  catégorie  féminine  loisir.

Enfin,  le  Sporting  Club  de  Paris  a  intensifié  ses  actions  en  vue  de  développe r
la  formation  de  ses  cadres  techniques .  Le  club  a  en  effet  financé  le  coût  des
formations  pour  plusieurs  éduca te u r s  qui  ont  ainsi  pu  suivre  les  modules  de
formation  spécifique  au  futsal.  Par  ailleurs ,  tous  les  encadra n t s  ont  reçu  une
formation  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  les  violences  sexistes  et  sexuelles
et  sont  égaleme n t  de  plus  en  plus  impliqués  dans  les  démarch e s
écorespons a ble s ,  par  la  sensibilisa t ion  les  plus  jeunes  au  tri  et  à  l’utilisation
de  gourdes  entre  aut res .

Compte  tenu  de  ce  qui  précède ,  la  Ville  de  Paris  souhai te  poursuivre  son
soutien  à  l’associa tion.  Je  vous  demand e  donc  de  m’autorise r  à  signer  une
nouvelle  convention  pluriannu elle  d’objectifs  d’une  durée  de  3  ans  et
d’attr ibue r  au  Sporting  Club  de  Paris  une  subvention  de  fonctionne m e n t
d’un  montan t  de  100  000  euros  au  titre  de  l’année  2023,  montan t  en  légère
hausse  par  rappor t  à  l’année  précéde n t e  pour  accompa g n e r  le  club  dans  sa
progre ss ion  tant  en  matière  de  pra tique  de  haut  niveau  que
d’investisse m e n t  dans  les  activités  et  animations  sportives  parisiennes .  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DJS  50  Subvention  de  fonctionne m e n t  (100  000  euros)  et  convention
pluriannu elle  d’objectifs  pour  le  Sporting  Club  de  Paris  au  titre  de
l’année  2023

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                     par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  l’att ribu tion  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t
au  Sporting  Club  de  Paris  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 e

Commission.

Délibère  :

Article  1  :  Sont  adoptés  le  principe  d’une  convention  pluriannu elle
d’objectifs  et  ses  modalités  d’applica tion.

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,
avec  le  Sporting  Club  de  Paris,  12,  rue  Gandon  (13  e).

Article  3  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  100  000  euros  est  att ribuée  au
Sporting  club  de  Paris  (2882/2023_05568),  au  titre  de  ses  activités  sportives
pour  l’année  2023.

Article  4  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  2023  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t .


